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INTRODUCTION

Présentation de la demande du Distributeur

La demande du Distributeur (HQD) dans la présente est basée essentiellement sur deux prémisses : 

· Le tarif n’est plus nécessaire vu la fin des surplus d’énergie électrique; 

· Le tarif (BT) n’est pas approvisionné via le tarif patrimonial. 

HQD soutient que la consommation de ces clients devrait être approvisionnée selon le prix du marché, pour lequel le Distributeur s’attend à obtenir un prix d’environ 6 ¢/kWh. Ce faisant, le Distributeur argue que cette clientèle a accès à une source secondaire d’énergie, notamment le mazout et devrait ainsi modifier sa stratégie d’approvisionnement énergétique. 

Selon HQD, la décision à prendre pour certains clients serait de demeurer à l’électricité via les tarifs généraux tout en regroupant différentes charges de l’entreprise ou institution. Pour d’autres, le choix serait d’utiliser une source d’énergie autre, notamment pour les procédés industriels, la chauffe des locaux et/ou de l’eau.

Pour ce faire, le Distributeur propose, dans la présente, une stratégie tarifaire en trois points :

· Hausse tarifaire de 55 % au 1er mai 2002 menant le tarif BT à 5,4¢/kWh;

· Hausse tarifaire de 55 % cumulatif au 1er mai 2003 menant le tarif BT à 8,4¢kWh et;

· Abrogation du tarif BT au 1er décembre 2003.

La position de la FCEI/AMBSQ

La FCEI/AMBSQ s’oppose à la demande du Distributeur telle que proposée. Cette proposition du Distributeur est exagérée et abusive et va à l’encontre de l’intérêt public.

Plutôt que seulement s’opposer à la demande de HQD, la FCEI/AMBSQ s’est orientée dans la recherche d’options acceptables pour la clientèle au BT et raisonnables pour HQD et l’ensemble des consommateurs.

Par conséquent, la position de l’intervenante mènera à des pistes de solutions que nous considérons plus adéquates. 

ANALYSE DE LA DEMANDE DE HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

Un peu d’histoire

Dans la présente demande, HQD expose l’historique de l’évolution du tarif BT. Afin de permettre une lecture éclairée du reste du texte, nous vous présentons, ci-après, quelques éléments clés que nous retenons de la preuve présentée par le distributeur.

· Le tarif BT a été créé en 1983 afin d’écouler des surplus d’énergie de l’entreprise Hydro-Québec intégrée. Le tarif était alors indexé sur les prix des combustibles;

· En 1989, plus de 9000 systèmes étaient installés;

· Fin 1989, faible hydraulicité, rachat d’une année de consommation aux contrats en vigueur;

· 1990, fin des surplus, le tarif bi-énergie est introduit au règlement tarifaire et les tarifs ne sont plus indexés à ceux des combustibles;

· 1992, clause de rappel introduite au Règlement tarifaire pour se préparer à une situation de faible hydraulicité;

· 1993, vive concurrence de la part des combustibles, désaffection croissante de la clientèle, remplacement du senseur par la télécommande;

· 1993, rabais de 10 % sur tarif hors pointe;

· 1994-95-96, rabais de 25 % sur tarif hors pointe;

· 1996, problèmes avec les télécommandes et moratoire pour l’arrivée de nouveaux consommateurs à ce tarif reflétant la réduction du coût d’opportunité de HQ d’offrir ce tarif (réduction des surplus de production);

· 1998, retrait complet de tous les équipements de contrôle (télécommandes) en vue du retrait du tarif BT (donc cessation complète des interruptions depuis cette date puisque impossibilité technique de le faire);

· 1998-1999 permission consentie par Hydro-Québec aux clients de continuer à payer le tarif bi-énergie tout en bénéficiant d’un service continu;

· 1999, la hausse des prix des combustibles se répercute en une croissance de la consommation des clients au tarif BT;

Hydro-Québec Distribution maintenant réglementée

Depuis 1997 et suite aux modifications adoptées à la Loi 116, l’entreprise Hydro-Québec s’est progressivement scindée en trois secteurs distincts (ou quatre si l’on considère le secteur des travaux et ingénierie). De ces trois secteurs, désormais deux sont assujettis à la Régie de l’énergie, soit le transport et la distribution. Dans la présente, nous nous attarderons principalement sur le secteur de la distribution via Hydro-Québec Distribution tout en effleurant la section non réglementée de l’ancienne entreprise intégrée, soit la production.

La distribution de l’électricité au Québec est dorénavant assujettie à la réglementation économique via la Régie de l’énergie. Mais pourquoi donc ?

Peu d’entreprises sont aujourd’hui soumises à la réglementation économique. La raison est en fait bien simple, la réglementation économique a pour but de protéger le public contre les abus potentiels d’une entreprise en situation de monopole dans un secteur d’activité dit de réseau. On retrouve donc, parmi les secteurs régulés, l’industrie du gaz naturel, de l’électricité, des télécommunications, du transport, de l’eau, etc. De ces industries, certains secteurs sont réglementés, d’autres sont soumis aux lois du marché lorsque la concurrence est suffisamment présente pour ce faire.

Dans le cas qui nous préoccupe, Hydro-Québec Distribution s’est vue octroyer par le législateur un monopole complet et exclusif
 de distribution.

Les obligations du monopoleur

En échange d’un droit d’exercice exclusif, plusieurs États ont mis en place une structure réglementaire adaptée à cette situation afin de maximiser les avantages pour la société tout entière découlant de l’industrie réglementée.

En effet, la réglementation se pose en défenseur des consommateurs contre les décisions inappropriées, exagérées ou trop risquées du monopoleur. En fait, le régulateur cherche à réduire le plus possible les abus potentiels du monopole. Il y a près de 60 ans, le Québec avait opté pour la nationalisation de son industrie électrique pour arriver à cet objectif. L’objectif recherché était alors de faire disparaître ce qui était communément appelé les « Trusts de l’électricité » afin de permettre la mise en place de tarifs raisonnables. 

Aujourd’hui, après plusieurs années sous un régime où l’État québécois réglementait directement Hydro-Québec, le législateur a décidé de confier à un régulateur économique, en l’instance la Régie de l’énergie, la prérogative de fixer les tarifs et les conditions de distribution de l’électricité. Ce rôle est d’autant plus important que l’État est actionnaire à 100% d’Hydro-Québec.

La Régie de l’énergie doit donc s’assurer que les demandes qui sont faites par le distributeur sont respectueuses du cadre réglementaire afin que l’intérêt public soit protégé, qu’il n’y ait pas d’abus de la part du monopoleur, qu’il y ait équité entre les classes tarifaires et que les tarifs soient justes et raisonnables.

Dans le présent dossier, nous soumettons à la Régie qu’il y a abus de la part du Distributeur. En effet, en situation où l’inflation tourne annuellement autour de 2 %, une demande de hausse tarifaire, même pour lancer un signal, d’une ampleur de 55 % par année pour deux ans, représente quant à nous, un abus tarifaire de la part du monopoleur. Dans une situation de concurrence, aucune entreprise prendrait ce type de décision, ne serait-ce que pour ne pas se mettre à dos une partie de sa clientèle ou risquer que les impacts d’une mauvaise publicité soient trop importants. D’autre part, en situation de concurrence, si une entreprise décide d’agir ainsi, les consommateurs auront l’opportunité de changer de fournisseur. Ici, il n’y a qu’un seul fournisseur d’électricité.

De plus, lorsqu’Hydro-Québec avait mis en place le tarif bi-énergie non seulement existait-il des surplus d’électricité mais sa situation concurrentielle était négative par rapport aux autres formes d’énergie disponibles. Pour attirer de nouveaux clients, elle a dû consentir des tarifs à rabais. Avec ce genre de tarifs, ces clients ont accepté de procéder à des investissements et surtout, des choix de gestion énergétique importants afin de se doter d’équipements supplémentaires qui permettaient à utiliser l’une ou l’autre de deux sources d’énergie. 

Nous soumettons donc qu’il y a abus dans la manière dont le Distributeur demande de pouvoir agir et qu’à cet égard, la Régie doit intervenir pour rejeter ou modifier substantiellement la demande du Distributeur.

Le lien de confiance

Dans une industrie monopolistique, la relation qu’entretien le monopoleur avec ses clients est primordiale. En effet, comme il est impossible de faire affaire avec un fournisseur électrique autre que le distributeur, ce dernier doit mettre tout en œuvre pour cultiver des relations correctes avec ses clients. Il doit tout faire pour assurer une notoriété élevée de son entreprise, doit être capable de s’adapter à l’évolution de sa clientèle, lui offrir un service de qualité, etc. C’est l’ensemble de ces aspects qui sera pris en considération par la population desservie par cette dernière lors des sondages de satisfaction de la clientèle. Ces sondages, en plus de déterminer le lien de confiance et de satisfaction entre les demandeurs et l’offrant, seront d’ailleurs souvent utilisés dans la détermination de la qualité du service des entreprises réglementées et du taux de rendement consenti par la Régie de l’énergie(voir entre autre Société en commandite Gaz Métropolitain, ci-après SCGM, au Québec).

Par conséquent, un distributeur devrait, dans son processus décisionnel, prendre en considération les impacts sur le lien de confiance entre lui et sa clientèle. Nous soumettons que cette analyse n’a pas été faite (pas du tout ou incorrectement) de la part du Distributeur et requerront de la Régie de l’énergie qu’elle s’assure que cet aspect soit pris en considération lors de sa décision.

Nous soumettons que le distributeur n’a pas fait les efforts nécessaires pour offrir des solutions adéquates au problème qu’elle a, en partie, elle-même créé. 

 On peut rappeler que la problématique de l’abrogation du tarif bi-énergie était présente dès 1995
 chez le distributeur (alors intégré). D’ailleurs on note que depuis 1996, le tarif ne pouvait plus être interruptible et HQD a décidé de le laisser tel quel, sans le rabais.

Quelques comparaisons

Souvent, lorsque l’on analyse une demande d’une entreprise monopolistique, il est bon de jeter un regard sur des exemples passés. Pour ce faire, différentes questions ont été posées au Distributeur. Une réponse a retenu notre attention.

Pièce HQD-3, document 3, page 11 et 12 de 24

« 6.4
Veuillez indiquer si vous connaissez une situation où une hausse tarifaire de 55 % a été octroyée à une classe tarifaire chez un distributeur nord-américain depuis 1980. Si oui, veuillez indiquer le distributeur, la situation, la classe de clients, et toutes les données nécessaires permettant de faire une analyse comparative, le cas échéant, entre la situation québécoise et celle vécue à la région touchée.

Réponse (du distributeur) :

(…) Également, à titre illustratif, la facture unitaire globale (fourniture, transport et distribution) de gaz des clients résidentiels de la région montréalaise de la Société Gaz Métropolitain est passée d’avril 2000 à avril 2001 de 47,6¢/m3 à 67,4¢/m3 ce qui représente une augmentation de 42 %. »

La FCEI/AMBSQ tient à ajouter quelques éléments qui permettront de mieux prendre en considération cette réponse du Distributeur.

· La hausse substantielle qui a eu cours en 2000-2001 dans le secteur du gaz naturel n’affectait pas uniquement le secteur résidentiel, mais l’ensemble des consommateurs de gaz naturel de l’Amérique du Nord, toutes classes confondues, que le client soit approvisionné via le gaz de réseau ou via ses propres moyens (courtiers et autres); 

· Cette hausse découlait de la hausse de la molécule de gaz naturel, qui a atteint des sommets jamais égalés;

· Le prix de la molécule de gaz est complètement déréglementé depuis plus d’une décennie;

· Le distributeur gazier québécois ne possède pas de blocs importants d’énergie à un coût fixe dans le temps comme HQD en possède un gros via le tarif patrimonial. Les seules options du distributeur gazier découlent de la possibilité de fixer des blocs de gaz sur les marchés de court ou long terme selon des prix et quantités maximums fixés par la Régie.

Le point de comparaison que HQD tente de faire valoir n’est d’aucune utilité dans l’analyse de la présente cause puisqu’on ne réfère pas à un tarif de distribution en soit mais en une facture globale d’approvisionnement dont l’élément responsable de cette augmentation est essentiellement un qui évolue sur une base complètement déréglementée.

Comme autres points de comparaison, le distributeur offre les tarifs de transition qui ont été mis en place au cours de son histoire
. Nous prenons note du fait que la plupart ne dépassaient pas des hausses de plus de 8%. 

Une autre option est l’étalement sur une durée de 4 ans, une sur trois ans à 8 %, 12 % et 16 % d’augmentation tandis que l’exemple des clients industriels ayant des contrats précédents la nationalisation n’est plus d’actualité (la situation particulière qui existait à l’époque et qui était reliée au fait que plusieurs distributeurs d’électricité étaient en place, que les contrats étaient tous différents les uns des autres, ne peut d’aucune manière être comparable avec la situation actuelle). 

Quant aux tarifs MR et LR que nous cite HQD, il suffit de rappeler que ces tarifs sont des tarifs expérimentaux pour saisir qu’aucun point de comparaison n’est possible.

Enfin, à titre comparatif, nous donnons des exemples de tarifs transitoires qui ont été en place chez SCGM au cours des dernières années. On remarquera que la transition est largement plus douce chez SCGM que ce que le HQD propose.

1. Rabais transitoire aux tarifs 1,3 et 4

« 
Nous proposons de réduire les rabais transitoires applicables à certains clients des tarifs 1, 3 et 4 selon la même méthodologie que celle suivie l’an dernier. Rappelons que ces rabais s’appliquent aux clients pour qui la nouvelle structure des tarifs 3 et 4 occasionnait une augmentation plus considérable qu’un pourcentage prédéterminé. La réduction proposée est de 6,6 % sur la base de la baisse de 3,1 % proposée en moyenne au tarif 3 avant l’introduction des nouveaux tarifs plus la correction de l’interfinancement de 3,6 % proposée pour le résidentiel. Le résultat net serait donc que les clients visés par ces dispositions transitoires ne subiraient pas, en moyenne, de hausse supérieure à 3,6 %. »

2. Disposition transitoire (pour le tarif interruptible)

« Tout client subissant une augmentation de son prix de transport et distribution de plus de 3,5 % par rapport à la grille proposée avant l’introduction des nouveaux tarifs bénéficierait temporairement d’un rabais transitoire sur sa facture de façon à limiter la variation de prix à 3,5 %.»

3. Rabais transitoires

« Il existe présentement des rabais transitoires applicables à certains clients qui avaient été affectés par les nouvelles structures des tarifs 3, 4 et 5. Chaque année, ces rabais transitoires sont révisés à la baisse de façon à ce que ces clients deviennent progressivement assujettis aux nouvelles structures de tarifs.

Nous proposons cette année de réduire ces rabais transitoires de 2 %. Cette réduction de 2 % est proposée sur la base de l’écart entre l’augmentation moyenne (-0,1 %) des grands clients du tarif 1 et la plus grande augmentation des petits clients du tarif 1 (1,8 %), ce qui donne un écart de 1,9 %, qui a été arrondi à 2 %. Cette réduction des rabais transitoires est donc basée sur la correction de l’interfinancement à l’intérieur du tarif 1.» 
 
« (…)Nous avions mentionné alors, dans notre témoignage, que les rabais transitoires seraient corrigés au début des années subséquentes pour compléter graduellement la transition de l'ancienne structure tarifaire à la nouvelle. Nous avions mentionné aussi que les corrections proposées aux rabais transitoires devraient tenir compte du contexte pertinent à chaque cause tarifaire, notamment de l’inflation et de la situation concurrentielle.

La situation concurrentielle difficile de la dernière année et celle tout aussi difficile prévue l’an prochain nous inciteraient à ne proposer aucune modification aux rabais transitoires fixés l’an dernier. Cependant, compte tenu de la disponibilité d’un programme de flexibilité tarifaire qui nous permettrait de faire face à la situation concurrentielle difficile chez certains clients, nous proposons de poursuivre la transition entre l’ancienne structure tarifaire et la nouvelle en réduisant les rabais transitoires de 3%. (…)
 »

« Nous proposons pour 1997/98 de réduire les rabais transitoires de 3,3%. »


« Au moment de la préparation du présent dossier tarifaire, il ne restait que trois clients au tarif 5 qui bénéficiaient toujours d’un rabais transitoire. Ces trois rabais transitoires sont de 6,1 %, 4,9 % et 2,7 % et représentent un montant de près de 43 000 $ pour des volumes de près de 21 millions de m3. Puisque la variation proposée au tarif interruptible est une augmentation de 2,2 %, il devient plus difficile de proposer l’élimination des rabais transitoires pour 1998/99, ce que nous aurions souhaité ; ces trois clients verraient autrement leur facture augmenter de 8,3 %, 7,1 % et 4,9 %. Cependant, nous avons toujours comme but de ne pas étirer sur plusieurs années l’application de ces rabais transitoires, et nous proposons donc de les éliminer au cours des deux prochaines années en les réduisant de moitié en 1998/99. »

« Les deux rabais transitoires restants sont de 3,04 % et 1,35 %, et représentent un montant de près de 4000 $. Les deux clients concernés verraient leur facture de transport et distribution varier d’un pourcentage combinant l’effet du retrait du rabais transitoire et la variation tarifaire proposée à leur sous-tarif respectif. »

On remarque, dans les tarifs transitoires de SCGM, une volonté importante de ne pas créer de chocs tarifaires importants chez les consommateurs de gaz. Cette volonté va aussi loin que lorsqu’il ne restait plus que 3 clients avec des rabais transitoires et que ceux-ci étaient inférieurs à 10%, le distributeur a alors préféré, malgré sa volonté de ne pas étirer les rabais transitoires, étendre la fin de ces rabais sur deux ans. Il y a donc une différence de vision de ce qui peut être considéré un choc tarifaire entre les deux Distributeurs et soumettons que l’approche adoptée par le Distributeur électrique est abusive par rapport à la clientèle visée.

Les coûts échoués et les décisions administratives

Lors de la mise en place du tarif BT, Hydro-Québec cherchait à rentabiliser ses investissements en utilisant le coût marginal moyen afin de mettre en place sa tarification. Ce faisant, le Distributeur a amené des consommateurs à modifier leurs choix énergétiques. Ces derniers ont joué le jeu et se sont habitués peu à peu à ce tarif. 

Au cours des années 90, le Distributeur a lancé de faux signaux chez ces consommateurs en retirant les télécommandes et sondes et en n’interrompant plus les clients. Le signal manquait tellement de clarté que même 8 % des clients au tarif biénergie BT n’ont plus d’équipements fonctionnels pour une autre source d’énergie
. Cela démontre clairement que le jugement des décideurs a été influencé par ces mauvais signaux et que par conséquent, les décisions des clients se sont fondées sur des informations mal expliquées ou mal comprises (il faut noter que l’interruption du service aurait normalement amené le client à utiliser une autre source d’énergie pour ses besoins, à moins d’accepter de payer des pénalités très fortes pour retrait en période d’interruption). 

On se retrouve donc aujourd’hui en situation où des entreprises doivent revoir rapidement leurs choix énergétiques ainsi qu’elles doivent faire face à des situations de coûts échoués (investissements faits en considération de l’utilisation de l’électricité qui ne seront plus utiles avant leur fin de vie réelle).

Les tarifs interruptibles

Dans la cause sur l’approvisionnement, la Régie a décidé de se pencher plus avant entre autre sur l’apport que peu représenter le tarif interruptible dans le plan d’approvisionnement du Distributeur:

« La stratégie proposée ne convainc cependant pas la Régie, dans le cadre de ce premier examen, du besoin de procéder immédiatement à un appel d’offres pour le bloc de 400 MW entièrement modulables, envisagé pour faire face à des scénarios de demande plus élevée. La Régie entend examiner cette question au cours de la phase à venir, afin de considérer plus en profondeur les limitations des capacités d’interconnexions, les possibilités de contrats de stockage, le recours à des contrats de puissance interruptible, les possibilités qu’offrent les contrats à court terme et les capacités de court terme disponibles au Québec. »

À cet égard, il nous semble difficile de concilier cette décision avec la présente demande. HQD propose de pousser une partie de la clientèle BT vers une autre source d’énergie et de transférer l’autre partie vers ses tarifs généraux, sans qu’il y ait proposition de migrer vers un tarif interruptible fonctionnel. 

Nous considérons la proposition de HQD inconséquente à moyen terme. En effet, HQD force des clients qui possèdent des équipements biénergie (du moins les 92 % ayant toujours des équipements fonctionnels) à délaisser cette pratique. Ces derniers seront-ils vraiment à l’écoute dans trois ou quatre ans quand HQD reviendra pour proposer un tarif interruptible à la clientèle PME, institutionnelle et commerciale? Nous en doutons.

Nous croyons que le distributeur aurait dû mettre en place un processus menant à la mise sur pied, à terme, d’un nouveau tarif interruptible afin de s’assurer que la clientèle intéressée à ce type de tarif sera toujours présente lors de son redéploiement. Pareil tarif permettrait aussi à HQD de moduler les besoins de sa clientèle et ainsi éviter de devoir acheter de la puissance en période de pointe à des prix correspondants. HQP n’aurait pas non plus à se doter d’équipements de production avec des coefficients d’utilisation partiels soit en pointe.

Impacts extérieurs

D’une certaine manière, on peut dire que la demande du Distributeur tombe au mauvais moment. En effet, différents éléments extérieurs affectent déjà bon nombre d’entreprises. Mentionnons entre autre la mauvaise prestance actuelle de l’économie ou encore, les droits compensatoires imposés par les États-Unis au bois d’œuvre canadien. La hausse proposée par le Distributeur qui amènent des investissements rapides que doivent supporter les entreprises a pour effet de réduire leur marge de manœuvre en ces temps plus difficiles. Par conséquent, la hausse disproportionnée que le Distributeur souhaite refiler à plus de 4000 entreprises québécoises pourrait amener un manque de liquidité pour certains pouvant avoir pour conséquence des effets allant aussi loin que la fermeture.

Le contrat entre HQP et HQD, de l’énergie à 3,32 ¢/kWh

Pour répondre à la demande de la clientèle BT, HQD expose qu’il a négocié une entente avec HQP pour cet approvisionnement. Ce dernier se ferait à 3,32¢/kWh, jusqu’au 30 novembre 2003
. De plus, une condition a été ajoutée, soit celle de la réalisation de l’abrogation du tarif BT au plus tard au 1er décembre 2003
.

À certaines questions de la FCEI/AMBSQ, le distributeur indique
 qu’il recherchait une transition de 3 ans mais qu’il n’a pu obtenir qu’une transition de 2 ans de la part du Producteur en plus de la condition d’abrogation.

La FCEI/AMBSQ s’inquiète de cette entente. En effet, que HQP offre un prix pour de l’énergie peut fort bien se comprendre. Cependant, le fait de rendre cette entente dépendante de l’abrogation du tarif BT est inacceptable. Cela indique que par cette entente, le distributeur accepte que le producteur tente de s’immiscer dans les décisions de la Régie de l’énergie par la menace, soit de retirer l’offre d’un tarif à 3,32¢/kWh si cette dernière n’agit pas comme l’entend le Distributeur.

Si l’énergie est disponible jusqu’au 1er décembre 2003 à un prix de 3,32¢/kWh, elle doit l’être avec ou sans abrogation du tarif BT au 1er décembre, avant ou après, selon la décision éclairée que la Régie prendra, sans qu’un couteau soit imposer sur la gorge du régulateur via une entreprise non-réglementée.

De plus, nous demandons à la Régie de signifier que cette entente et les ententes futures entre le Distributeur et le Producteur ne puissent être faites de façon à lier les mains du régulateur.

Le caractère déraisonnable de la demande

Dans la prise de décision, la Régie se doit de regarder l’aspect raisonnable de la demande du Distributeur. Nous soumettons que la présente demande n’est pas raisonnable.

Nous pouvons discuter bien longtemps de l’aspect non raisonnable d’une hausse de 55 %. Nous nous attarderons davantage sur un aspect de la demande du Distributeur, soit le fait qu’au total, lorsque le tarif BT aurait subi les deux hausses cumulatives de 55 % au 1er mai 2003, il serait supérieur aux tarifs généraux. Reportons-nous à une question écrite de FCEI/AMBSQ à la pièce HQD-3, document 3, page 12 de 24 :

« 6.5
Pourquoi faudrait-il « dépasser le revenu unitaire » ?

Réponse :
L’objectif du Distributeur est d’abord d’abroger le tarif BT. Étant donné l’abrogation du tarif, chacun des abonnés pourra migrer vers celui des tarifs auquel il peut s’abonner compte tenu de ses caractéristiques de consommation. L’objectif de dépasser, via la majoration de la facture BT, le revenu unitaire associé à une charge équivalente aux tarifs généraux est de favoriser cette migration. En guise d’exemple, si la facture unitaire d’un abonné au BT est de 7,0¢/kWh alors qu’elle serait de 6,5 ¢/kWh au tarif M, l’abonné sera incité à passer au M. »

Est-ce une pratique vraiment raisonnable ? 

Imaginez vous allez faire votre épicerie et que votre litre de lait passe de 1$ à 1,55$ la semaine suivante. Vous comprendrez que vous devez changer des choses dans votre alimentation, surtout si vous avez quelques enfants. De même, si le litre passait de 1$ à 1,45$, vous comprendriez le même signal.

Le signal que souhaite transmettre le Distributeur n’a aucune raison valable de dépasser les tarifs réguliers. Il s’agit là d’un aspect supplémentaire qui nous permet de signifier l’aspect singulier de cette demande déraisonnable.

Accès au tarif patrimonial

Dans sa demande, HQD explique que le tarif BT est un tarif qui ne peut être approvisionné via le tarif patrimonial
. Le Distributeur explique que cela découle de l’article 52.2 de la Loi mentionne : « le volume de consommation patrimoniale annuelle (…) exclut les volumes découlant d’un tarif de gestion de la consommation ou d’énergie de secours, ceux alloués aux réseaux autonomes et les volumes approvisionnés à partir de blocs d’énergie déterminés par règlement du gouvernement. »

HQD ajoute que :

« La loi définit comme un tarif de gestion de la consommation un tarif applicable, par le distributeur d’électricité, à un consommateur qui le demande, pour lequel le coût de la fourniture est établi en fonction du prix du marché ou donc le service peut être interrompu par ce distributeur. Le tarif bi-énergie BT, tel que présenté dans les articles 247 à 270 du Règlement no. 663 établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application (le règlement tarifaire), est un tarif de gestion de la consommations puisque c’est un tarif qui en vertu duquel le distributeur peut suspendre l’approvisionnement en électricité de la clientèle participante en période de pénurie énergétique.

Les ventes au tarif BT sont exclues du volume de consommation patrimonial (contrairement aux ventes au tarif DT (bi-énergie et résidentielle) font partie du volume de consommation patrimoniale. La présente demande ne modifie en rien les conditions actuelles du tarif DT.) En effet, la disposition 52.2 de la loi stipule que « le volume de consommation patrimoniale annuelle (…) exclut les volumes découlant d’un tarif de gestion de la consommation d’énergie de secours, ceux alloués aux réseaux autonomes et les volumes approvisionnés à partir de blocs d’énergie déterminés par règlement du gouvernement ».

Outre le fait que les ventes au tarif BT puissent être suspendues en période de pénurie, le tarif suppose également que la charge de l’abonné s’effacera en période de pointe grâce à un mécanisme de permutation de source d’énergie. L’effacement en période de pointe et en période de pénurie est possible parce que l’abonné au tarif BT doit disposer d’un système bi-énergie, un système servant au chauffage de l’eau, de locaux ou à tout autre procédé de chauffe qui utilise à la fois l’électricité et un combustible comme source d’énergie. »
 

HQD explique que le tarif BT ne répond pas au critère du tarif patrimonial tel que décrit à l’article 52.1 et 52.2. Nous croyons que l’interprétation de HQD est erronée.

HQD considère que le tarif BT est hors du tarif patrimonial puisqu’il s’agit notamment d’un tarif interruptible en vertu duquel le distributeur peut suspendre l’approvisionnement en électricité de la clientèle participante en période de pénurie énergétique.

En considérant les faits suivants, soit que depuis 1996, cette dernière n’accepte plus aucun nouveau consommateur au tarif BT et qu’au moins depuis 1998, il n’y a plus aucun appareillage qui permet dans les faits d’interrompre l’approvisionnement en électricité, force nous est de constater que le tarif BT n’est pas un tarif de gestion. À tout le moins il ne l’est plus. Cette possibilité était présente deux ans avant l’adoption de la Loi 116 et de son adoption et l’entrée en scène de la question du tarif patrimonial. Nous soumettons que le tarif BT ne répondait déjà plus et ne répond toujours pas aujourd’hui à la définition d’un tarif de gestion de la consommation puisqu’il existe deux impossibilités.

La première impossibilité découle du choix songé et réfléchi d’Hydro-Québec de ne plus consentir de tarif BT depuis 1996, la deuxième impossibilité découle du fait d’une impossibilité technique puisque depuis 1998, il est impossible pour Hydro-Québec d’interrompre ses abonnés. 

Prétendre donc aujourd’hui en 2002 que le tarif BT est un tarif de gestion de la consommation peut être plaidé en théorie par Hydro-Québec Distribution mais cette affirmation n’est plus supportée par les faits. 

Ainsi donc, si le tarif BT n’est pas un tarif de gestion de la consommation, cela signifie qu’il constitue un tarif qui est intégré pleinement au tarif patrimonial et en conséquence, la Régie de l’énergie doit le déclarer comme tel. 

La conséquence directe de cette déclaration fait en sorte que la Régie de l’énergie doit rejeter la demande d’abrogation du tarif telle que présentée et cette question doit être reportée à une audience ultérieure, notamment dans le cadre de l’audience 3477 sur la question de l’allocation des coûts de l’approvisionnement. Le tarif, quant à lui, devrait alors être gelé jusqu’en avril 2004 et faire partie de l’audience tarifaire normale du Distributeur quant à son évolution après avril 2004. 

DES OPTIONS
Suite à ces constats, notre réflexion a porté sur plusieurs options. Le spectre est large entre une hausse cumulative de 55 % par année d’ici l’abrogation du tarif BT et le report forcé de cette demande à la cause tarifaire 2004. Pour ce faire, nous soumettons deux propositions à la Régie.

1)
Le tarif BT doit être inclus dans le tarif patrimonial
Un des arguments du Distributeur quant à la hausse tarifaire demandée est que le tarif BT doit être approvisionné via le marché, donc à un coût d’environ 6 ¢/kWh. HQD propose, afin de réduire les coûts d’approvisionnement, une entente entre lui et le Producteur à 3,32 ¢/kWh.

Nous soumettons à la Régie que le tarif BT doit faire partie du tarif patrimonial. Pour ce faire, nous offrons deux options :

A
Comme nous l’avons mentionné précédemment, puisque le tarif BT n’est pas un tarif de gestion, celui-ci ne peut en conséquence être exclu du tarif patrimonial comme le prétend HQD. Puisque l’actionnaire principal d’Hydro-Québec, le gouvernement du Québec a demandé à cette dernière de ne pas présenter de hausse tarifaire avant avril 2004, les consommateurs assujettis au tarif BT actuel, doivent donc bénéficier de ce même gel.

La FCEI/AMBSQ propose toutefois à la Régie de l’énergie dans le cadre de l’étude du dossier R-3477-2001, relatif à l’allocation des coûts dans le cadre de la fixation des tarifs du distributeur, que la question du tarif BT soit abordée dès ce printemps afin de permettre son arrimage à la cause tarifaire portant sur la distribution d’Hydro-Québec qui aura lieu en 2003 ou en 2004.

Nous demandons donc à la Régie de rejeter la demande du distributeur et de réserve
r le traitement quant aux principes de l’allocation des coûts dans la cause R-3477-2001 pour la question du tarif BT. 

B
Le tarif BT doit être modifié pour permettre l’approvisionnement via le tarif patrimonial. Ce nouveau tarif ne serait accessible qu’à la clientèle étant déjà au tarif BT.

Afin de se départir des aspects conditionnels de l’entente entre le Distributeur et le Producteur, en plus de réduire les coûts pour les consommateurs, nous demandons à la Régie que le tarif BT soit modifié afin de devenir un tarif général sans possibilité d’entrée nouvelle ayant une durée définie dans le temps durant laquelle des hausses graduelles seront édictées afin d’atteindre, à terme, l’équivalence avec les tarifs généraux actuels. De cette manière, le Distributeur pourra augmenter ses besoins en électricité patrimoniale à un tarif de 2,79 ¢/kWh au lieu de 3,32¢/kWh tout en conservant une certaine latitude à la prise de décision concernant la durée de la période transitoire. Étant donné qu’il y a actuellement des quantités d’énergie patrimoniale qui ne sont pas utilisées, à court terme, le Distributeur verra réduire ses coûts liés à ses approvisionnements et donc réduire les pertes qu’il prétend encourir avec le tarif BT. 

À terme, lorsque le tarif patrimonial sera totalement utilisé, le Distributeur devra aller en appel d’offres pour ses besoins supplémentaires. Ces besoins seront réduits dans le temps puisque certains clients du tarif BT laisseront tomber l’électricité pour une source d’énergie alternative au cours de la période d’appariement du tarif BT aux tarifs généraux. Des informations envoyés à chacun des clients de la formule retenue (hausse tarifaire de x% par année au cours des x prochaines, abrogation de ce tarif au moment de son appariement avec les tarifs généraux à la date x, etc.) auront, quant à nous, un impact suffisant sur le type de décision des administrateurs touchés.

Ces derniers auront amplement le temps alors de prendre les décisions éclairées qu’ils devront faire quant à leur approvisionnement énergétique, de consulter des entreprises et des spécialistes du secteur et d’étudier des options complètes, dont des rénovations et adaptations des équipements, bâtiments et procédés afin de réduire leur consommation d’énergie lorsque rentable économiquement.

Nous demandons donc à la Régie de modifier le tarif BT pour le rendre général. Le nouveau tarif BT général transitoire devrait donc être un tarif sans droit d’interruption du Distributeur (comme cela est actuellement la réalité dans les faits) et non relié au prix de marché. En conséquence de ces ajustements, le tarif serait alors accessible au tarif patrimonial et permettrait à la Régie de se soustraire à la menace du Producteur, entreprise sœur mais non réglementée de Hydro-Québec.

2)
Une transition raisonnable pour les clients du tarif BT
Dans la mesure où la proposition 1B serait retenue par la Régie, nous soumettons que la transition devrait être d’une durée plus étendue et davantage liée au précédent historique tant du Distributeur que de situations comparables, dont celles de la Société en Commandite Gaz Métropolitain.

Il s’agirait, par exemple, de mettre en place une transition sur une durée de 5 ans liée à une hausse tarifaire annuelle maximale de 5 %. Durant cette période, le Distributeur devrait mettre en place un nouveau tarif interruptible auquel on accolerait la valeur du coût évité d’achats en extrême pointe, tarif auquel les clients du tarif BT seraient invités à migrer.

À la fin de la période de 5 ans, le Distributeur serait alors invité à présenter, dans le cadre de la cause tarifaire appropriée, une nouvelle proposition pour le reste de la transition qui amènerait le tarif BT au niveau des tarifs généraux. 

Enfin, nous demandons à la Régie d’ordonner le Distributeur à communiquer à tous les clients du tarif BT la décision qu’elle aura prise afin que ces derniers sachent à quoi s’en tenir pour leurs investissements futurs. De plus, cette communication devrait informer les clients que le Distributeur est à mettre en place un nouveau tarif interruptible et qu’une fois ce dernier mis en application, HQD prendra contact avec eux afin de leur proposer de migrer vers ce nouveau tarif.

En conséquence de ce qui précède, nous requerrons de la Régie qu’elle :

Rejette la demande du Distributeur tel que formulée par celui-ci;

Déclare que le tarif BT n’est pas un tarif de gestion de la consommation et reporte le traitement de cette demande dans la cause d’approvisionnement R-3477 et la cause tarifaire qui fera suite au gel tarifaire jusqu’à avril 2004;

Ou

Modifie les caractéristiques du tarif BT afin qu’il puisse être approvisionné via le tarif patrimonial;

Permette au Distributeur de hausser ce nouveau tarif BT de 5% par année sur une durée de 5 ans;

Ordonne au Distributeur, à la fin de la période de 5 ans, de présenter dans le cadre de la cause tarifaire appropriée une nouvelle proposition pour le reste de la transition qui amènerait le tarif BT au niveau des tarifs généraux;

Requiert du Distributeur la mise en place d’un tarif interruptible basé sur les coûts évités d’achats en extrême pointe;

Requiert du Distributeur qu’une communication personnalisée expliquant le futur du tarif BT soit envoyé à tous les clients de ce tarif, y incluant l’information selon laquelle un tarif interruptible basé sur les coûts et non plus sur les prix des énergies concurrentielles est en préparation et que cette clientèle sera informée dès qu’il sera accessible;

Le tout respectueusement soumis.
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